
BÂTIMENT, TROP HAUT À BASSINS 
' • ç 

Amendes préfectorales confirmées 
Le Tribunal correctionnel de Nyon, 

prêsidé par M. Jacques Viret, assi5té 
des juges Jean-Claude Humbert, de 
Dulllicr, et Jacques Brook, de Nyon. a 
été appelé à connaître Je différend qui 
oppose depuis de longs mols la com
mune de Bassins à l'un de ses a1lmi
nlstrés. Le voici brièvement résumé : 
la O-OU1.mune de Bru1ains ouvre une en 
quête publique du 23 avril au 3 mai 
1971 au sujet de la conslrucllon d'un 
immeuble de trois étages en zone de 
villas. L'OfJ'lce cantonal de l'urba
nisme Intervient le 14 mai pour s'op
poser à la délivrance du permis de 
construire en arguant que los disposi
tions du règlement communal ne sont 
pas respectées. 

En etret, les plans révèlent que les 
trois étages ne comprennent pas les 
combles et que l'on ne saurait quali
fier de maison familiale un bâtiment 
de cette envergure devenu locatif au 
premier chef. De plus, on s'apercevra 
bientôt que l'immeuble mesure 12 mè
tres 47 au lieu des 12 mètres pre·scrits. 
La Municipalité de Bassins, pour ne 
pas re~rder les travaux gui ont dé-jà 
commencé, autorise leur poursuite 
mais jusqu'au niveau du premier 
étage. 

Le propriétaire entreprend alors des 
démarches sur le p1an cantonal qui 
aboutissent au retrait, par l'Office de 
l'urbanisme, de sa précédente opposi
tion. Le permis de construire sera fi
nalement délivré le 14 août 1971 avec 
l'observation suivante : ~ Le niveau 
moyen du terrain naturel devra être 
repéra par rapport à ,uno borne, la 
hauteur au faite ne devant dans aucun 
cas dépasser 12 mètres. • 

Le propriétaire ne réagissant pas, le 
service technique intercommunal du 
district de Nyon entre en scène, con
voque sur place un géomètre et pro
cède avec lui aux mensurations néces
saires. On conslate alors ce fameux 
dépassemenL de 47 centimèLres. C'était 
Je 26 juillet 1972. Les choses n'avance
ront guère sur le plan des réalisations 
concrètes, mais la correspondance 
échangée sur le sujet et de différents 
côtés n'en est pas moins abondante. 
Tant et si bien que la Municipalité 
dénonce Jedit propriétaire à la préfec
ture dll district pour inobservation 
des prescriptions en vigueur. 

Le préfet prononcera contre lui une 
amende de 7000 francs tout en laissant 
à la commune le soin d'exiger la ré
duction de la hauteur excédentaire. 

D'où recours de l'intéressé et l'au
dience du Trib'Wlal qorrectionnel de 
Nyon, de cette fin d'octobre. L'instruc
tion de l'e.Haire durera toute la mati
nëe, avec audUion ;d"une demi-do11-
zaine de té:n0lns;' essentiellement 
• technique •• plaldolrie des avocats 
des deux pa-.:tles . ' en présence, l'un 
concluant au maintien de l'amende 
préfectorale, l'autre demandant l'ac
quittement pur et •simple de son client 
en invoquant la prescription légale. 

Le tribunal cqnsldérant que le pro
prlétah'e incriminé avait contrevenu à 
la loi du 5 ftvrler 19-tl sur la police 
des construc.tions et l'amén11gement du 
territoire ne l'a pas 5ui,vi sur ce ter
rain et a confirmé la décision préfec
torale, mals en réduisant tout de 
même l'amende de 7000 francs à 3000 
francs avec un délai de radiation d'un 
an. 11 l'a condamné en outre aux frals 
de la cause s'élevant à 855 francs, · en 
donnant acte à la commune de Bassins 
de ses réserves civiles tant en ce qui 
concerne Je fond que les dépens. 

L'a!tall'e ainsi sur le plan pénal a 
. maintenant trouvé son épilogue en 

deuxième instance tout au molns. Res
terait à résoudre son côté civil, les 
positions des parties demeurant tou
jours assez éloignées l'une de l'autre. 
De plus, l'audience du tribunal a été 
plusieurs fols repoussée sans autres 
explications et ses reports S'<.1ccessifs 
ont engendré une certaine impatience. 
.Pourtant, on prête à la Munlclpauté 
l'intention de renoncer à un rabaisse
ment de la hauteur de la construction 
litigieuse en se bornant à faire valoir 
ses droits quant à ses frais. - ~ 

UN DES MEILLEURS 
PIERRE MONAY S'ES' 

Pierre l\lonay, l'artiste morgien que 
les crlliques considèrent comme l'un 
des meilleurs peintres vaudois, s'est 
éteint brusquement, lundi soir. Cette 
mort brutale, que rien ne laissait pré
voir, sera vivement ressentie dans. les 
milieux culturels, mals également dans 
toute la région morglenne où l'utiste 
comptait de nombreux amis. 

Pierre Monay étalt né à Nancy, le 
6 m.ars 1896. Peu après, Sil famille re
vint au pays et s'établit à Salnt-Prex. 
C'est là que Pierre Monay fit. s~s 


